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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Maires
Question écrite n° 46104

Texte de la question

M. Andre Berthol demande a M. le ministre de l'interieur de bien vouloir lui preciser si les maires sont habilites a
requerir les services de la police nationale pour, par exemple, expulser des perturbateurs lors de seances du
conseil municipal ou faire constater certaines infractions. Dans l'affirmative, il souhaiterait qu'il lui precise si
l'autorite prefectorale doit autoriser l'intervention des forces de police ayant fait l'objet d'un ordre de requisition
de la part du maire.
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